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CONTRAT D'AGREMENT ASSOCIATION REGIONALE
Entre les soussignés

L’Association Nationale Cultures du Coeur. sise 30 avenue de la République 92120 Montrouge

N° SIRET: 42164402200012

Code APE : 923A

Représentée par M. Michel Bernard, en sa qualité de président

ci‑après dénommée Cultures du Cœur nationale
d'une part,
et :

L’Association régionale Cultures du Coeur xxx. sise xxx
N° SIRET: xxx
Code APE : xxx
Représentée par xxx, en sa qualité de président

ci‑après dénommée Cultures du Coeur xxx
d'autre part,
Il a été préalablement exposé que :
L’association a pour but de lutter contre l’exclusion et d’agir en faveur de l’insertion sociale des personnes les plus démunies, en facilitant leur accès à la culture, aux sports et aux loisirs.

Pour cela, elle contracte des partenariats avec les opérateurs culturels et sportifs pour permettre aux publics exclus de la culture, du sport et des loisirs, d’accéder aux spectacles et manifestations qu’ils organisent, par l’offre d’invitations et l’organisation d’actions de sensibilisation. Cela concerne notamment les jeunes publics et leur famille.

A cette fin, Cultures du Coeur nationale anime un réseau d'associations Cultures du Coeur territoriales (ci-après dénommées « ACCT ») assurant l'interface entre les lieux de diffusion culturelle et les relais, établissements scolaires ou associations. Seules peuvent prendre part aux activités du réseau Cultures du Cœur nationale les ACCT dont le Président a reçu l'agrément de Cultures du Cœur nationale et qui acceptent de suivre les principes fixés par le présent contrat d 'agrément et la charte de déontologie jointe en annexe de celui-ci.

En conséquence de quoi, il a été convenu ce qui suit :

Article 1 ‑ Objet du contrat 
Cultures du Coeur nationale délivre au président, par le présent contrat, un agrément autorisant Cultures du Coeur xxx à prendre part aux activités du réseau Cultures du Coeur. Cet agrément est soumis au respect par Cultures du Coeur xxx des obligations énumérées à l'Article 5 du présent contrat. En contrepartie, Cultures du Coeur xxx jouira des droits et prérogatives exposés à l'Article 7 et bénéficiera de I'assistance de Cultures du Coeur nationale telle que décrite à l'Article 8 du présent contrat.

Article 2 ‑ Transmission de l'agrément

L'agrément est accordé par Cultures du Coeur nationale à xxx, en sa qualité de président de Cultures du Cœur xxx. Il ne peut être transmis par quelque moyen que ce soit sans l'accord préalable des membres du bureau de Cultures du Cœur nationale.

L'agrément pourra notamment être transmis au vice-président de Cultures du Cœur xxx en cas de vacance du mandat de président avec l'accord préalable des membres du bureau de Cultures du Cœur nationale.

Article 3 ‑ Durée

Cultures du Coeur accorde à Cultures du Coeur xxx son agrément pour une période de trois ans à compter de la date de signature du présent contrat. A l'issue de cette période, l'agrément devra être renouvelé.
Article 4 ‑ Procédure de renouvellement de l'agrément

4.1 L'agrément pourra être renouvelé à l'issue d'une procédure visant à vérifier la conformité des actions du président de Cultures du Coeur xxx et de cette dernière aux objectifs et aux engagements de Cultures du Cœur nationale.

4.2 Pour solliciter le renouvellement de son agrément, Cultures du Coeur xxx doit pendant toute la durée de celui-ci s'être conformée aux obligations mentionnées à l'Article 5 du présent contrat. Elle doit notamment avoir assuré la transparence de sa comptabilité et l'avoir soumise au contrôle d'un commissaire aux comptes agrée selon les règles comptables en vigueur.

4.3 En complément du bilan comptable, Cultures du Cœur xxx devra fournir annuellement à Cultures du Cœur nationale, un rapport détaillé de son activité ainsi que son budget prévisionnel et ce afin d'obtenir le renouvellement de son agrément.

4.4 Si l'agrément n'a pu être renouvelé avant son terme, il pourra être proposé par décision des membres du bureau de Cultures du Cœur nationale un delai supplémentaire d’une durée de 3 mois, afin de permettre à Cultures du Coeur xxx de compléter les informations nécessaires au renouvellement de l'agrément.

Article 5 ‑ Obligations à la charge de Cultures du Coeur xxx
Cultures du Coeur xxx s'engage à respecter la charte de déontologie et les règles prescrites dans le présent contrat. Les actions de Cultures du Coeur xxx et de son président doivent être conformes à la finalité et aux principes animant l'action des membres et des fondateurs de Cultures du Coeur.

Les redevances versées par Cultures du Coeur xxx à Cultures du Coeur ont pour objet de rémunérer les prestations de services et l'assistance fournies par cette dernière afin d'assurer le fonctionnement du réseau Cultures du Coeur.

5.1
 Utilisation du nom
Seules les ACCT dont le président a reçu l'agrément de Cultures du Coeur peuvent utiliser le nom « Cultures du Coeur ». Cultures du Coeur xxx est ainsi pendant la durée de l'agrément seule à pouvoir utiliser ce nom dans son ressort territorial.

5.2 Exclusivité

L'appartenance au réseau Cultures du Coeur revêt un caractère exclusif. Cultures du Coeur xxx ne peut conclure d'accord avec d'autres associations ou réseaux associatifs à l'exclusion des conventions passées avec d'autres associations relais pour l'exécution de sa mission.

5.3 Confidentialité

L'agrément permet à Cultures du Coeur xxx de bénéficier du savoir‑faire, des méthodes, des outils de communication de Cultures du Cœur nationale. Cultures du Coeur xxx s'engage à respecter et à faire respecter par son personnel et par les relais la confidentialité de ceux-ci.

5.4 Redevance Initiale Forfaitaire

L'entrée de Cultures du Coeur xxx dans le réseau Cultures du Coeur est soumise au versement d'une Redevance Initiale Forfaitaire. Cette redevance d'un montant de X devra être versée à Cultures du Coeur avant la fin du troisième mois de l'exercice en cours.

5.5
 Redevance annuelle

Cultures du Coeur xxx s'engage à verser une redevance d'un montant de X au titre de l'activité de l'année.

Le montant de cette redevance est fixé par l'assemblée générale de Cultures du Cœur nationale.
5.6 Information

L'agrément est accordé par Cultures du Cœur nationale au président de Cultures du Coeur xxx sous réserve que celui-ci s'engage notamment :

‑
A lui communiquer annuellement des informations statistiques et trimestriellement des informations comptables.

‑
A faire procéder à l'audit annuel de sa comptabilité par un commissaire aux comptes agréé selon les règles comptables en vigueur.

‑
A recruter et à faire former son personnel et ses relais selon les cadres définis nationalement, et plus généralement, à conduire son action conformément aux statuts et à l'objet et de Cultures du Cœur nationale.
‑
A lui communiquer annuellement son rapport moral et d’activités.

· A utiliser les outils de pilotage et de communication (messagerie, agenda, annuaire, actualités).

· A créer et à mettre à jour les profils de l’emsemble des élus et des salariés.

‑
A fournir à son personnel et à ses relais la charte de déontologie élaborée par Cultures du Cœur nationale.

Article 6 ‑ Sanctions

Le non respect par Cultures du Coeur xxx des obligations qui lui incombent au être de l'Article 5 du présent contrat peut être sanctionné par le retrait de l'agrément accordé par Cultures du Cœur nationale au président. Si un tel retrait intervenait, Cultures du Coeur xxx ne pourrait dès lors plus utiliser le nom de « Cultures du Coeur ».

Article 7 ‑ Prérogatives de Cultures du Coeur xxx
Sous réserve du respect des obligations mentionnées à l'article 5 du présent contrat, Cultures du Coeur xxx bénéficie des prérogatives suivantes :

7.1 Exclusivité
Cultures du Coeur xxx bénéficie de l'exclusivité de l'affiliation Cultures du Cœur sur son territoire. Elle est seule à pouvoir y employer les signes d'identification élaborés par Cultures du Cœur nationale.

7.2 Autonomie
Cultures du Coeur xxx bénéficie dans les limites établies par le présent contrat et la charte de déontologie Cultures du Coeur d'une autonomie de fonctionnement totale et notamment :

- Elle recrute son personnel et en assure l'animation et la gestion.

- Elle met en oeuvre le développement de son réseau local par le biais de conventions des partenaires locaux.

- Elle assure le suivi administratif et la recherche de financements.

Article 8 ‑ Obligations à la charge de Cultures du Cœur nationale
Cultures du Cœur nationale s'engage pendant toute la durée de l'agrément à remplir les obligations suivantes:

8.1 Signes d'identification
Cultures du Coeur s'engage à mettre à disposition de Cultures du Coeur xxx les signes de ralliement qu'elle élabore, en particulier son nom, son enseigne, son logo.

8.2 Savoir-faire
Cultures du Coeur s'engage à communiquer à Cultures du Coeur xxx son savoir-faire et ses méthodes.

8.3 Communication interne et conseil
Cultures du Coeur assure le développement et l'animation du réseau national afin de préserver la cohérence de son image. A ces fins, elle met en place une circulation régulière de l'information au sein du réseau et assure une mission de conseil sur la nature et la pertinence des actions de communication à mener par les ACCT, ainsi que sur leurs techniques de communication, d'animation et de gestion.

8.4 Communication externe
Cultures du Coeur prend en charge l'organisation et le financement de la communication nationale externe. Celle-ci comprend les campagnes de publicité nationales, la gestion des relations publiques, l'organisation de manifestations exceptionnelles et de toute action nationale destinée à la collecte de fonds.

8.5 Formation
Cultures du Coeur conçoit et met en oeuvre la formation du personnel des associations territoriales et des « correspondants relais ».

8.6 Assistance juridique et comptable

Dans les domaines juridiques et comptables, Cultures du Cœur nationale apporte à Cultures du Coeur xxx un cadre prédéfini au moyen d'un « kit comptable » standardisé et de statuts types et lui apporte une assistance ponctuelle.

8.7 Assistance technique et informatique

Cultures du Cœur nationale donne à Cultures du Coeur xxx les moyens permettant d'assurer la diffusion des offres de places, le suivi des relais, les outils d’administration et de pilotage. Cultures du Cœur nationale assure le suivi technique et informatique de ces opérations.

Article 9 ‑ Règlement des litiges
Tout litige survenant entre Cultures du Cœur nationale et Cultures du Coeur xxx sur la validité, l'interprétation et l'exécution du présent contrat sera soumis à l'arbitrage d'un tiers désigné par commun accord entre les parties. A défaut d'accord entre les parties sur le choix d'un arbitre et à l'issue d'un délai d'un mois à compter de la survenance du litige, celui-ci sera soumis au tribunal compétent.
Fait à xxx
Le xxx
	Le Président 
Cultures du Cœur xxx
	Le Président
Cultures du Cœur nationale

M.Michel Bernard
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